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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« 3° bis De préserver l’exception agricole française en priorisant le maintien des variétés et races 
anciennes dans une perspective de valorisation locale et de souveraineté alimentaire ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement propose de soutenir le maintien des variétés et races anciennes, qui constituent le 
patrimoine de notre agriculture française.

Le gouvernement prétend, par ce projet de loi, atteindre la souveraineté alimentaire en France. Or, il 
ne renonce en rien au libre-échange, et à l'import massif de production étrangère, qui place les 
agriculteurs français en situation de grave concurrence déloyale.
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Au contraire, le groupe de la France insoumise considère la souveraineté alimentaire comme une 
valorisation du patrimoine agricole français. Il existe en France de très nombreuses variétés et races 
anciennes, comme le cochon cul noir du Limousin, la vache bretonne pie noir, ou la poule de 
Gournay normande. Ces races anciennes sont aujourd'hui insuffisemment soutenues, et menancent, 
pour certaines d'entre elles, de disparaitre, alors même qu'elle constituent un élément essentiel de 
valorisation locale dans une perspective de souveraineté alimentaire.

Aussi, afin d'encourager le gouvernement a tenir cet objectif, le présent amendement demande le 
soutien au maintien des variétés et races anciennes.

Cet amendement correspond à l'une des 51 recommandations de la mission d'information sur les 
dynamiques de la biodiversité dans les paysages agricoles, dont le rapport a été approuvé par la 
commission du développement durable le 24 Janvier 2024. "


